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LE SERVICE POSTAL
DANS L'ANCIEN EVfiCHE DE BALE

(Jura bernois)

de 1636 ä 1848
(Suite. — Voir 9me ]ia raison, septembre 1919.)

APPENDICE
2

Horaire et tarifs des Postes de l'Eveche de Bale en 1788.

(Arcmvcs de l'Etat de Berne

At; wees a Port entt ny

Litndi. Vers le soir, les lettres de France, Lorraine, Alsace,
Madhouse, Montbeliard. (Les lettres partent de Paris \endredi
a midi de Strasbourg, dimanclie ä 3 heures apres-nndi de

Beifort lundi a midi.)

Mardi. A 9 heures du matin, les lettres de la Suisse meri-
dionale et occidentale, Berne, Neuchatel, Bienne, Neu\e\ille,
Montagne de Diesse, du Locle, de la Chaux-de-Fonds, l'Erguel
superieure et inferieure, la Pre\öte de Moutier, les Ville et
Vallee de Delemont, Bellela).

Mertredi. Vers 5 heures du soir, la diligence de Bale a\ec
les lettres de toute l'Allemagne, l'ltalie, la Suisse Orientale, Bale,
Ariesheim, Reinach, Laufon, les Ville et Vallee de Delemont.

(Les lettres partent de Francfort a endredi et samedi soir. La
diligence part de Bale mercrech a 4 heures du matin.) Les
lettres de la Franche-Montagne et de St-Ursanne.

Jeitdi. A 9 heures du matin, les lettres de France, Lorraine,
Alsace, Mulhouse et Montbeliard. (Les lettres partent de Paris
lunch a mich de Strasbourg, mardi ä 3 heures de l'apres-midi ;

de Beifort, jeuch ä 4 heures du matin.)

Vendredi. A 7 heures du matin, les lettres de la Suisse me-
ridionale et occidentale, Berne, Xeuchatel, Bienne, Neu\e\ille,
Montagne de Diesse, le Locle, la Chaux-de-Fonds, l'Erguel
superieure et inferieure, la Prevöte de Moutier et Bellelay.
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Samedi. A 9 heures du matin, les lettres de France, Lorraine,
Alsace, Mulhouse, Montbeliard. (Les lettres partent de Paris
mercredi a midi de Strasbourg, jeudi ä 3 heures apres-midi, de

Beifort, samedi ä 4 heures du matin.) Vers 5 heures du soir, la
diligence de Bale av ec les lettres de toute l'Allemagne, l'ltalie, la
Suisse Orientale, Bale, Arlesheim, Reinach, Laufon, les Yille et
Vallee de Delemont, Prevote de Moutier. (Les lettres partent
de Francfort lundi et mardi soir. La diligence part de Bale
samedi ä 4 heures du matin Les lettres du Locle, de la Chaux-
de-Fonds, de la Franche-Montague et de St-Ursanne.

Dimanclie. A 7 heures du matin, les lettres de la Suisse me-
ridionale et occidentale, Berne, Neuchätel, Bienne, Neuveville,
Montagne de Diesse, d'Erguel inferieure, la Prevote de Moutier
et Bellela).

Departs de Poi rentmy.

Mardi. A 4 heures du matin, la diligence de Bale a\ec les

lettres pour Delemont, Laufon, Reinach, Arlesheim, Bale, la
Suisse Orientale, et toute l'Allemagne, l'ltalie, « etc., etc. » (la
diligence arrive a Bale ä 3 heures apres-midi ; les lettres arrivent
ä Francfort samedi matin). A 1 heure apres-midi, les lettres pour
la France, la Lorraine, l'Alsace, Mulhouse, Montbeliard (les
lettres arrivent ä Beifort ä 6 heures du soir ä Strasbourg, jeudi
a 10 heures du matin ä Paris, samedi de grand matin).

Mercredi. A 4 heures du matin, les lettres pour Delemont,
la Prevote de Moutier, Bellelay, toute l'Erguel, Bienne, Neuve-

\ille, Montague de Diesse, Berne, Neuchätel, toute la Suisse
meridionale et occidentale, la Chaux-de-Fonds et le Locle.

Jeudi. A 10 heures du matin, les lettres pour Bellelay, la
Prevote de Moutier, l'Erguel inferieure, Bienne, Neuveville,
Montague de Diesse, Berne, Neuchätel, toute la Suisse
meridionale et occidentale. A 10 % du matin, les lettres pour Samte-
Uisanne, Saignelegier et toute la Franche-Montague, la Chaux-
de-Fonds et le Locle.

Vendredi. A 4 heures du matin, la diligence de Bäle a\ec
les lettres pour Delemont, etc., la Suisse Orientale, l'Allemagne,
l'ltalie, etc, comme le mardi, et la Prevote de Moutier. (La
diligence arme ä Bäle ä 3 heures aprts-midi les lettres arrivent



a Francfort march matin.) A 7 K> heures du matin, les lettres

pour la France, la Lorraine, l'Alsace, Mulhouse, Montbeliard.
(Les lettres arrnent ä Beifort ä midi ; a Strasbourg, samedi ä

10 heures du matin ; a Paris, lundi de grand matin.)

Samedi. A 10 heures du matin, les lettres pour Bellelay, De-
lemont, la Prevöte de Moutier, toute l'Erguel, Bienne, Xeuve-
\ille, Montague de Diesse, Berne, Xeuchatel, toute la Suisse
meridionale et occulentale, la Chaux-de-Fonds et le Locle.

Dimanche. A 7K heures du matin, les lettres pour la

France, etc., etc., comme le \endredi. (Les lettres arrnent ä

Beifort a mich ; ä Strasbourg, lundi ä 10 heures du matin ; ä

Paris, jeudi, de grand matin.) A 8 heures du matin, les lettres

pour St-Ursanne, Saignelegier et toute la Franche-Montagne.

Arrivecs d Bienne

Lundi. A 3 heures apres-midi, la diligence avec les lettres
du Locle, la Chaux-de-Fonds et le Yal de St-Imier.

Mercredi A 8 heures du soir, la diligence a\ec les lettres de

France, Lorraine, Alsace, Mulhouse, Montbeliard, Porrentru},
St-Ursanne, Saignelegier. (Les lettres partent de Paris vendredi
a midi ; de Strasbourg, dimanche ä 3 heures apres-midi ; de

Beifort, lundi ä mich.) Les lettres d'Allemagne, de Bäle, Arlesheim,

Reinach, Laufon, Delemont, la Prevöte de Moutier et

Bellelay. (Les lettres partent de Francfort \ endrech et samedi

soir. La diligence part de Bale mercredi a 4 heures du matin.)

Vendredi. A 8 heures du matin, la diligence a\ec les lettres
du Locle, la Chaux-de-Fonds et le Val de St-Imier. Les lettres
de France, Lorraine, Alsace, Mulhouse, Montbeliard, Porren-
truy, St-Ursanne, Saignelegier, Bellela). (Les lettres partent de

Paris, lunch ä midi ; de Strasbourg, mardi ä 3 heures apres-
nndi de Beifort, jeuch a 4 heures du matin.)

Dimanche. A 8 heures du matm, la diligence a\ec les lettres
de France, Lorraine, Alsace, Mulhouse, Montbeliard, Porrentru\,
Bellelay. (Les lettres partent de Paris mercredi a midi ; de

Strasbourg, jeudi ä 3 heures apres-midi ; de Beifort, samedi ä
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4 heures du matin.) Les lettres d'Allemagne, de Bale, Arles-
heim, Reinach, Laufon, Delemont, la Prevöte de Moutier. (Les
lettres partent de Franefort lundi et mardi soir. La diligence
part de Bale samedi ä 4 heures du matin.)

Depaits de Bienne

Lundi. A 9 heures du matin, la diligence a\ec les lettres pour
Bellela), la Pre\ötc de Moutier, Delemont, Laufon, Reinach,
Arleshenn, Bale, la Suisse Orientale, toute l'Allemagne, etc., etc.

(La diligence arme ä Bale mardi k 3 heures apres-muli les

lettres arrnent ä Franefort samedi matin.) Les lettres pour
Porrentru). St-Ursanne, Saignelegier et toute la Franche-
Montagne ; pour la France, la Lorraine, l'Alsace, Mulhouse,
Monbehard, etc. (Les lettres arrnent a Belfort mardi a 6 heures
du soir ä Strasbourg, jeudi a 10 h. du matin ä Paris, samedi
de grand matin.)

Mercredi A 2 heures aprcs-nudi, la diligence a\ ec les lettres

pour Bellela), le Yal de St-Tmier, la Chaux-de-Fonds et le Locle.

Jeudi. A 7 heures du soir, la diligence a\ec les lettres pour la
Pre\öte de Moutier, Delemont, Laufon, Reinach, Arleshenn,
Bale, la Suisse Orientale, toute rAllemagne, etc. (La diligence
arme ä Bale \endredi k 3 heures apres-midi les lettres arm cut
a Franefort march matin.) Les lettres pour Bellela), Porrentru),
la France, la Lorraine, l'Alsace, Mulhouse, Montbeliard, eU.
(Les lettres arrnent a Beltort, endredi a mich a Strasbourg,
samedi ä 10 heures du matin a Paris, lunch de grand matin.)

Samedi. A 7 heures du soir, la diligence a\ ec les lettres pour
Bellela), Porrentru), St-Ursanne, Saignelegier et toute la

Franche-Montagne ; pour la France, la Lorraine, l'Alsace,
Mulhouse, Montbeliard, etc. (Les lettres arrnent a Belfort dimaiiche
a mich k Strasbourg, lund: ä 10 heures du matin ä Paris,
jeudi de grand matin.) Les lettres pour le Yal de St-Inuer, la
Chaux-de-Fonds et le Locle.

Les courriers s'arretaient en outre ä Delemont, k Laufon, k

Reinach, a St-Ursanne, a Saignelegier, k Bellela), dans la Prevöte

de Moutier et dans le Yal de St-linier. Le» lettres etaient
distribuees une heure apres leur arrivee.
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Dans la colonne « C)bser\ ations » des rubriques Arrn ees et

Departs, de notre ordonnance, 011 lit entre autres « Les lettres
de France, Alsace, Lorraine, Flandre francoise, Mulhausen,
Montbeillard, etc. pour toute la Principaute, doivent etre diri-
gees par Bei fort et Porrentruy. 'Celles d'Anbieter re, de Holllande,
des Pays-Bas Autrichiens, Pa\ s du Nord, de toute l'Allemagne,
la Suisse Orientale, pour les routes de Delemont, la Prcndte de

Moutier, Bellehn, 1'Krauel, Bienne et la Xemeiille, seront diri-
gees par Bale et Delemont et pour les routes de Porrentruy,
St-Ursanne, Saignelegier et toute la Franche-Montague, par
Bale et Porrentruy. Les lettres de Geneve, tout le Pa\ s de Yaud,
Xeufchätel, Fr\bourg, Berne, toute la Suisse meridionale et

occidental, pour toute la Principaute, seront dirigees par Bienne.
(Les meines \01es d'achemmement sont prescrites pour les lettres
partantes.)

Les sujets de la Principaute auront som de prendre les me-
sures necessaires pour que leurs Correspondans en Pa\s etran-

gers obseri ent tes differentes directions, en exprimant au bas

des adresses les heux soulignes ci-dessus. (Ces conseils sont aussi
donnes aux sujets de la Principaute pour les lettres partantes.)

Chacun aura som aussi d'exprimer intelligiblement au bas

des addresses le lieu de destination, et le nom de la Yille la plus
\01s1ne par laquelle les lettres donent passer, de meme que celui
de la ProMiice et quant aux lettres entre auties pour gens mili-
taires a l'etranger, ll faut necessairement indiquer, 11011 seule-

ment le lieu de la garnison et le nom du regiment, mais encore
celui de la compagme.

L'on lie doit point jetter dans la boite, des lettres pour l'endroit
meme, attendu qu'elles restent au rebut.

Les lettres donent etre remises au Bureau une lieure a\ant
les departs. Et pour les departs de grand matin elles seront
remises la ieille ä 9 lieures du soir au plus tard.

Pour dners pajs raffranchissement etait obligatoire.
Xous resumous ci-dessous les tarifs qui furent 1111s en Mgueur

dans l'E\ eche de Bäle en 1788

A. Tarif des lettres de l'Interieur.

11 existait cinq tarifs differents sun.int que les lettres etaient

originaires de Porrentru}, de Delemont, de Laufon, de la Pre-
•wite de Moutier ou de l'Erguel.
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Le port des lettres originaires de Porrentruy etait fixe comme
suit :

Pour les Departements de : ^1'Evdch^ Simples

M S M ig fi
St-Ursanne et retour Directement — 6 — io i 8

Saigneidgier et retour Idem. i — i 6 2 (>

Bellelay et retour Idem. i — l t) 2 6

ldem,p.larout(
Delemont et retour. \ ordinaire. — 6 — io I 8

k Idem, par la' Yallee. l — i 2 (>

Lmfon et retour Directement i — i 2 6

Reinach et retour Idem. I 8 2 6 3 4
Arlesheim et retour Passe Reinach ^ — 3 — 4 —

Kreutzer

La Prevote de Moutier et retour. Directement 4 6 8

Seigneurie d'Erguel et retour. idem. 4 6 IO
Bienne, Xeuveville, Montagne de idem, et

Diesse et retour passe Bienne 4 6 io

Hibles {
s

.> once once

B. Tarif selon lequel les lettres de l'etranger pour l'Interieur
de la Principaute doivent etre taxees en sus des debourses

etrangers.

Pour le port des lettres provenant de l'etranger, il existait
aussi cinq tarifs differents selon que les lettres etaient remises ä

l'Office de la Principaute par l'un des bureaux de Beifort, de

Bale, de Bienne 1, de la Chaux-de-Fonds ou du Locle.

Voici le tarif des « Lettres de France et autres de l'envoi du
bureau de Beifort » :

1 Bureau bernois. (L'Office de l'Eveche n'avait pas de bureau
dans cette ville.)
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Doubles
Simples et

Pour los Departements tie

Porrentruy
St-Ursanne
Saignelcqier
Bellela\

Delemont

Lauton
Reinatli
Arleslieim

Directement
Passe Porrentrm

Idem.
Idem.
Idem

et par la route
ordinaire.

Idem
et par la Valien.

Passe Poi rentrin
Idem.

Passe Reinath

La Pre\ote de Moutmr
Seigneurie d'Erguel
Bienne, Xeuv ev die, Montagne

de Diesse

— 2 6

2 6

2 6

t) 2 —

— 26

Direttement 4
Idem. 4

Idem et passe
Bienne 4

' o
> 3 -
- s

<>

Kreu l/ei
(> 8

6 8

6 8

} b

3 6

3 6

3 6

3 6

4 —

8

10

Lettres recommandees « Les lettres chargces de papiers de

consequence et autres specialement lecommandees etaient, jus-
qu'a concurrence de la premiere once, taxees ä port double, l'ex-
ccdant ne devant payer que le prix ordinaire de Ponce. » Ces

lettres etaient enregistrees un recepisse etait remis ä 1'expedi-
teur contre payement d'un batz.

Papiers d'affaires. « Les paquets d'ecritures, tels que papiers
de procedures et autres, etaient taxes, sa\oir les 4 premieres
onces suivant les tarifs pour l'once des lettres et chaque once
excedant, sur le pied du quart seulement de la \aleur de Ponce. »

Imprunes. « Quant aux paquets d'imprimes, lis etaient taxes
d'apres le tarif « modere » des articles de messagerie ordinaire. »

En cas de reclamation au sujet de la taxe d'une lettre pro\e-
nant de Petranger, celle-ci etait renvoyee au bureau etranger
pour rectification e\entuelle. Le destinataire a\ait toutefois «la
faculte de faire lecture de sa lettre et de la refermer de son
cachet». Cette disposition de\ait sans doute donner lieu ä

maints abus.
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C Tarif des groups d'argent en especes d'or (sic) et des autres
objets de valeur

Communications inUinK
V ileur De Porientruj De Poiicntiuj diaires sur la route dt 11

cu a Bienne i Bde Prc\ote, 1 Figuel, la
louis etu tour et retour Cliaux de-Bonds et le I oile

De 1 i 6 lieues De p issi 6

jusqu a 12 lit lies
(KHF L 1/1 B)

I 11 hi dessous 8 8 4 6

2 10 8 4 6

3 12 10 6 8

16 14 8 12

10 24 20 10 16

13 30 26 12 20

20 36 30 16 24

25 42 36 20 28

30 48 42 24 32

40 Co 50 30 40

a° 72 60 36 48
60 84 70 42 56

/o 96 80 48 64
80 108 90 54 72

100 120 100 Co 80

« Les groups en argent blanc de 50 louis et au dessus etaient
taxes moitie en sus des prix fixes pour l'or mais le port de

ceux au dessous de cette somme etait « plus modere »

»Les objets de v aleur autres que les especes, de quelque

genre et matiere qu'ils aient ete, etaient taxes sur le pied du

tarit pour les sommes en or, de meme que les soieries et autres
etoffes tines ou precieuses »

« Les articles dont le port d'apres la valeur eüt ete dispropor-
tionne et inferieur a celui de la pesanteur etaient taxes selon

leur poids », tandis que « ceux dont le port d'apres la valeur ex
cedait celui de la pesanteur », 1'etaient « sur le pied de la valeur »

Les reclamations pour retards, inexactitudes, erreurs, etc
dev aient etre faites dans le terme de 4 mois, sous peine de

forclusion
Tous les cas provenant de force majeure etaient expresse-

ment reserves en taveur de l'Oflice des postes



— 373 —

I D. Tarif des paquets et autres articles de messagerie.

esanteur n„ pm.rpnfl.llv i>P Pnrrentmv Communications interim»-
poids de 1)1 -1 ." If" uy De .-1°h,/1p '"J diaires sur la route de la

marc. '. retour et retour Prevöte, l'Erguel, la
l.ivres. et retour et etour. Chaux-de-FondsetleLocle,

De 1 ä 6 Heues De passe 6

(KHKl'TZKH)
jusqu'ä 12 Heues

I et au-dessous8 8 4 6

2 8 8 6 8

3 10 10 6 8

4 12 12 8 10

5 M 14 8 10

6 16 16 10 12

7 18 18 10 14
8 20 20 12 16

9 22 22 12 18

IO 24 24 12 20

15 30 28 16 24
20 36 32 18 28

25 42 36 20 32

30 46 40 22 36

35 52 44 24 40

40 56 50 26 44

45 62 54 28 48

50 68 60 30 52

55 76 66 34 56
60 82 72 3^ 60

65 90 78 40 66

70 96 84 42 70

75 102 90 46 76
80 108 96 48 80

85 114 102 52 86

90 120 108 54 90
95 126 114 58 96

100 130 120 60 100

Les articles « fragiles et autres » qui exigeaient un soin
particular etaient soumis ä des ports « de quelque chose au-delä de

ceux fixes ci-dessus ».

Ceux dont le volume etait disproportion^ au poids etaient
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taxes « selon Tequite et la same raison, d'apres le volume et

non d'apres la pesanteur, tout comme on a\ait egard aux articles
de nulle ou de tres mince \ aleur, dont le prix de\ait etre
modere if.

Les articles de messagerie etaient enregistres.

E. Tarif des places de diligences.

Valtur de Fiance. Valeur de Porreiitrm
Do Porrentiuy a Delemont 3 lures 1 lure 11 sols 2 deniers
De Delemont a Laufon. 1 luie 15 sols 18 » 4 »

De Laufon ä Reinach 1 » 10 » 15 » 6 »

De Reinach a Bale Ls * 7 » 6 »

7 lures 3 In res 1 2 sols 6 deniers
Total de Porrentrin a Bale pran{e ou (je Porrentruv.

\aleui de I Balz de Suisse
France. I l'ecu iieuf a 42

4 lures 28
1 lure 15 sols 12 1

1

1 15 f 12 V4
l > IO y 10 j/3
I > 10 » 10 j/.2

l > 15 » 12 1/i
l > 13 » 1 2 Vi

15 lures 105 bat/
de France 011 de Suisse

Du Locle a Soncebo/ 6 lures de France ou 42 bat/ de Suisse
De Soncebo/a Bienne 2 » 3 sols » ou 15 » »

Total du Locle k Bienne 8 lu res 3 sols de France ou 57 bat/ de Suisse

De Bienne ü Soncebo/ 2 lures 3 sols de France ou 15 bat/de Suisse
De Soncebo/ a Bale 9 » 01163 » »

Total de Biennea Bale 11 lures 3 sols de France 0117 8 bat/deSuisse

Les enfants au-dessous de 12 ans ne pajaient que moitie prix.
Chaque \o>ageur a^it droit au transport gratuit de 20 lu res
d'effets s'il faisait le ^\age entier ou ä peu pres et ä 15 lures
s'il ne faisait que la moitie du vojage ou eiuiron.

De Bale a Delemont
De Delemont ä Moutier.
De Moutier a Malleray
De Malleray a Soncebo/
De Soneeboz ä Courtelary
De Courtelary a Renan
De Renan a l^a Chau\-de-Fonds
De La Chau\-de-Fonds au Lode

Total du Locle a Bale



L'excedent etait paye :

a) Pour le voyage entier de Porrentruy ä Bale, 6 deniers de

l'Eveche, soit i sol de France par livre ;

b) Pour les autres parcours :

Pour une distance de i a 6 lieues, kreutzer par livre.
» » » de passd 6 a 12 » 1 » »

» » » »12 ;i 18 » 1 >1 » »

» >> y » 18 a 24 » 2 y y *

Aucun voyageur, de quelque qualite et condition qu'il put etre,
n'avait le droit de retarder les diligences,

(A stiivre.) Marc HENRIOUD.

AUTOUR DE LA REVOLUTION VAUDOISE
DE 1798

Le recit des contemporains est toujours le plus attrayant. II

peut porter l'empreinte des passions qui ddtruisent le sens de l'im-
partialite, mais il constituc la meilleure documentation qu'on
puisse rever, surtout s'il peut ctre confronts avec d'autres pages
ecrites h la meme epoque.

Nous publions non pas de l'inedit, mais line page peu connue.

croyons-nous. Elle est extraite d'un journal qui n'est pas dans

toutes les Bibliothcques.

N° 1. Nonvelliste vaudois et etrcinger
du samedi 17 fevrier 1798.

a PAYS DE VAUD.

Ce pays avait passe anciennement sous la domination des

Bernois a condition que ses privileges seraient maintenus par

eux, et la France accepta la garantie des traites qui furent
faits. Ces anciens privileges existaient dans nombre d'ar-
chives et y etaient oublies lorsque la revolution frangaise a

appris aux peuples a raisonner sur leurs droits. En 1791
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